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Le 15 mars prochain aura lieu le premier tour des e lections municipales. 

Je tiens a  vous rappeler les proce dures et modalite s de vote pour ce qui nous concerne. 

La commune d’Angeot ne comptant officiellement que 353 habitants, le panachage y est auto-
rise . Vous e tes donc en droit d’ajouter ou de rayer des candidats. Cependant, tous les candidats ont 
du  se de clarer en pre fecture avant le 27 fe vrier 2020 (11 candidatures ont e te  de pose es). Si vous 
ajoutez les noms de personnes non de clare es sur votre bulletin, le vote pour ces personnes ne pour-
ra pas e tre pris en compte mais votre bulletin sera ne anmoins valable pour les candidats du ment 
de clare s que vous aurez retenus. Il y a 11 sie ges a  pourvoir au total dans notre commune. 

Seront e lus au premier tour les candidats ayant obtenu la majorite  absolue des suffrages ex-
prime s, dans la mesure ou  cette majorite  repre sente plus de 25 % du nombre des inscrits. A titre 
d’exemple le nombre d’e lecteurs inscrits a  Angeot e tant de 258, il faudra obligatoirement, pour e tre 
e lu au premier tour, obtenir la majorite  absolue des suffrages exprime s, qui devra repre senter au 
moins 65 voix. Si l’une des deux conditions n’est pas remplie, un deuxie me tour sera ne cessaire le 
22 mars prochain. 

Enfin, contrairement aux communes de plus de 1000 habitants, vous ne voterez pas directe-
ment pour vos repre sentants a  la communaute  d’agglome ration. Conforme ment a  la le gislation en 
vigueur, la commune sera obligatoirement repre sente e par le maire en tant que de le gue  titulaire et 
par le 1er adjoint en tant que supple ant. 

Je vous remercie de l’attention que vous avez porte e a  cette note. 

Elections municipales du 15 mars 2020 

Le Maire, 

Michel NARDIN 

Avis enque te publique 

La SCI VAILOG France a de pose  une demande d’autorisation environnementale pour l’exploitation d’un en-

trepo t de stockage avec permis de construire d’une plate-forme logistique industrielle sur l’ae roparc de 
Fontaine. 

Le dossier d’enque te peut e tre consulte  et le public peut formuler ses observations et propositions durant 
toute la dure e de l’enque te soit jusqu’au 14 mars a  12h, soit a  la pre fecture soit a  la mairie de FONTAINE 
aux heures d’ouvertures. 
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